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Les premières
fondations
ont été
autorisées
en 1227
par lettres
patentes
royales

Le rôle social des fondations,
une ongue marche
vers a modernité
Institutions de mécénat, les fondations
peuvent gérer directement des
établissements ou redistribuer des fonds à
cles associations, établissements culturels
ou autres. Des évolutions significatives se
(ont jour, aussi bien dans le comportement
cles donateurs que dans celui des acteurs,
répondant aux problèmes sociaux
auxquels ils ont à faire face.

^H Les fondations sont des acteurs sociaux
anciens dont Les modes d'interventions ont
évolué avec le temps et les circonstances his-
toriques
Dès leur origine, sous l'Ancien Régime et sous
l'Empire, elles ont été au service des plus pau-
vres. En effet, les privilèges donnés par la
royauté à l'Église avaient pour contrepartie la
prise en charge des malades et des nécessi-
teux. Des hospices, des orphelinats, des foyers
ont été construits . ces institutions avaient une
fonction sociale indispensable à une époque
où l'État ne se chargeait pas de ces questions
Si elles ont connu une grande act ivi te sous
l'Ancien Régime, elles ont été limitées par le
pouvoir royal qui voyait se développer dans le
royaume les biens de mainmorte sous la tutelle
de l'Église Dès 1227 ont été instaurées les pre-
mières autorisations par lettres patentes roya-
les pour créer des fondations.
En 1666, l'édit de Saint-Germain a réglementé
les communautés en subordonnant notamment
leur existence, comme leur capacité d ester ou
de recevoir des dons et legs, à une autorisa-
tion royale
La Révolution française supprime ce droit, dis
sout les congrégations et leurs fondations,
confisque les biens ecclésiastiques. Si les droits
de «bonnes mainmortes et communautés» ont

REPÈRES
Les fondations ne sont pas des organismes
fondés sur le lien social comme les
associations qui sont des institutions dans
lesquelles des bénévoles se regroupent pour
mener un projet collectif.

Leur origine tient dans la volonté d'une
personne morale ou physique, qui affecte des
biens à une oeuvre d'intérêt général.

Elles sont des institutions de mécénat qui
peuvent prendre des formes diverses : soit
elles gèrent des établissements, elles sont
alors dites opérationnelles, soit elles sont
redistributrices de fonds à des associations,
laboratoires, établissements culturels, etc.

eté de nouveau autorises sous Napoléon, l'ap-
préciation de l'opportunité ne dépendait tou-
jours que du gouvernement Le besoin d'éta
blissements relevant de ce dispositif étant
permanent, les fondations progressent jusque
vers la fm du xixe siècle
Les grandes crises du début du xxe siècle ont
entraîné la disparition de nombreuses fonda-
tions, maîs certaines ont persisté à travers le
temps comme, par exemple, l'Hospice des
orphelins de Blérancourt créé en 1666, l'Institut
Pasteur (1887) ou la Fondation Thiers 11893).

Un processus de modernisation
Toujours marqué par la pratique de l'Ancien
Régime, le système francais des fondations
connaît depuis les années soixante un proces-
sus de modernisation
Plusieurs étapes récentes jalonnent la lente
évolution vers la modernisation du dispositif
francais des fondations .
- 1969 la Fondation de France est créée par
André Malraux qui veut développer le mécénat
en France,
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Pas de fondation
sans autorisation
Jadis créée par edit royal, aujourd'hui par
décret ou par arrêté ou avec l'accord
formalise d'une structure intermédiaire
«abritante», la fondation doit être
aujourd'hui, en France, dûment autorisée
pour voir le jour. C'est l'une des principales
traces du passé dans le système actuel.

- 1987 creation d un statut de fondation pro-
tege qui n existait pas, jusqu à cette date seule
la jurisprudence (non publiée] du Conseil d Etat
servait de base juridique
- 1990 statuts de «fondations d entreprises»

- 1996, a la demande du Premier ministre
Edouard Balladur, un groupe d etudes est
constitue au Conseil d Etat pour élaborer les
mesures nécessaires a la modernisation des
fondations Le rapport n a pas de suites par-
ticulières maîs devient un outil de référence
ll faut attendre 2003 pour assister au grand
changement et voir les verrous sauter Jean-
pierre Raffarin demande a son ministre de la
Culture, Jean-Jacques Aillagon, de mettre en
place des dispositions pour «developper le
mécénat des fondations»

Les dispositions Aillagon
Lors de la conference de presse de presenta-
tion des nouvelles dispositions, le Premier
ministre indique que I Etat n est pas le seul
détenteur de I interêt general et met forte
ment en avant I importance du rôle que les
fondations peuvent jouer dans notre pays ainsi

que la nécessite de rattraper le retard par rap-
port aux pays voisins
Cette histoire chaotique explique pourquoi les
fondations, bien qu'étant des acteurs impor-
tants dans le domaine social, sont en nombre
faible (environ 1 500 aujourd hui) par rapport
aux associations (plus de 1 million) La Loi de
1901 consacrant les associations a entraîne
un engouement qui ne se dément toujours pas
pour ce dispositif L association est d essence
démocratique ou chacun peut s engager pour
une cause quelle qu elle soit cela a longtemps
participe a faire peser un doute sur les fonda
tions car les fondateurs œuvrent avec un mode
de fonctionnement plus direct, sans assem-
blee generale et apparemment selon leur
volonté

La loi sur Le mécénat de 2003, les dispositions
d ordre fiscal, la modification des statuts types,
la Loi de 2005 sur la recherche scientifique ont
dessine un nouvel environnement permettant
de mettre a La disposition des philanthropes
des outils modernes et adaptes a leurs volon-
tés « mecenales » Les chiffres parlent d eux-
mêmes (voir tableau 1)
Bien que les fondations soient peu nombreu-
ses en France par rapport aux pays voisins, on
peut penser que le mouvement engage depuis
2003 permettra de combler ce déficit
En matiere sociale, les fondations operation
nelles poursuivent leurs activites grâce a la
prise en charge par les prix de journee des
établissements de soins ou d accueil
La Fondation d Auteuil, qui assure la scolari-
sation et la formation déjeunes a élargi son
programme a La prise en compte de la famille
qui est assoc iée aux parcours des jeunes

TABLEAU I
NOMBRE DE CRÉATIONS DE FONDATIONS PAR ANNÉE DEPUIS 2003

ET SELON LEUR STATUT JURIDIQUE

Fondations

Fondations

Fondations

I

reconnues d utilité publique

de cooperation scientifique

d entreprises

Fondations abritées* |

TOTAL I
Nombre de fondations créées par des entreprises

Pourcentage

2003 j j 2004 l l 2005 j j

10 || 11 || 21 ||

ll ll ll

3 || 17 || 21 ||

26 || 21 || 33 ||

39 || «9 || 75 ||

13 || 23 || 40 H

(33%) || 147 %] jj (53%] jj

2006

16

2

33

37

88

47

153%)

ll

ll

U

ll

ll

ll

ll

ll

2007

17

U

37

39

107

50

147%)

V
On compte en

France environ
1500 fondations
contre 1 million

d'associations

* Hors Institut de France - par 13 fondations dont principalement la Fondation de France et la Fondation du
judaïsme francais.
Source : Observatoire de la Fondation de France -janvier 2008.
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Mettre en avant
Le travail
collectif pour
responsabiliser
les personnes
concernées

TABLEAU 2
RÉPARTITION DES FONDATIONS SELON LEUR SECTEUR D'ACTIVITÉ PRINCIPAL

STATUT JURIDIQUE EN 2007

Non réponse

FRUP

EMPLOYEURS

FRUP

SANS SALARIE

2% I] 11%

FONDATIONS

D ENTREPRISES

FONDATIONS

ABRITEES
TOTAL

1% || 3%

Arts et culture 19% 14% 28% 17% 18%

Enseignement et formation initiale

Sciences

Environnement et defense
du patrimoine naturel

Sports et loisirs

Sante

Action sociale

9% y 15% || 9%

7%

4%

5% y 7%

2%

1% I) 1%

19% || 14%

7%

12%

4%

4%

11%

5%

4%

||

9 % j j 1 9 % 17%

28% [ I 26% y 26% Jl 26% | 27%

Religion, societe civile bénévolat || 3% jj 5% || || 3% || 3%

Developpement et logement, France

Relations internationales,
developpement et

action humanitaire

3%

2%

2% y 4% ll 1% jj 2%

2% 2%

Emploi 1 1 || 2% || 2%

Autres 1 1 2% 2%

TOTAL 1 1 100% I] 100%

7%

100%

7% 5%

4% || 2%

1%

100%

2%

100%

Source : Enquête Fondation de France auprès des fondations - parution 2008.
Lire : 17% des fondations abritées sont actives pour les Arts et la culture.

accueillis dans les centres de formation Cela
permet de retisser des liens familiaux, de pré-
parer la sortie des jeunes et de favoriser une
reinsertion sociale

L'essor des fondations redistributrices
Progressivement des fondations redistnbu-
tnces sur le modèle anglo-saxon sont apparues
et sont aujourd hui majoritaires par rapport
aux fondations opérationnelles (tableau 2)
Elles peuvent être le fait de particuliers ou
d entreprises Elles n œuvrent évidemment
pas toutes dans le domaine social, elles aident
aussi la recherche, apportent des bourses pour
les jeunes ou les chercheurs, aident à la crea-
tion artistique, ete
Pour elles, la distribution de fonds n est pas un
simple geste financier Elles ne sont pas des
établissements bancaires maîs elles ancrent
leurs soutiens a des politiques structurées En
effet, elles jouent souvent un rôle de précur-
seur dans de nombreux domaines, elles ont la
capacité de prendre des risques pour explorer
des voies nouvelles afin d'apporter des répon-
ses aux problèmes que crée une sociéte en
rapide évolution, elles sont source d innova-
tion Leur pérennité, leur indépendance et leurs

moyens financiers constituent des atouts essen-
tiels poury parvenir Elles sont en contact avec
des acteurs tres divers que sont, par exemple,
les associations, les collectivites publiques,
l'État, des laboratoires de recherche qu'elles
soutiennent financièrement ou avec qui elles
montent des partenariats
ll est aussi des fondations qui ont la double acti-
vité par exemple la Fondation Caisses d Epar-
gne pour la Solidarité (fondation reconnue d'uti-

Les fondations d'entreprises
Le developpement des « fondations
d'entreprises» notamment depuis ces
trois dernières années est spectaculaire.
Celles-ci après avoir agi principalement
dans la culture se sont engagées dans de
nombreux programmes de soutien à des
actions sociales comme, par exemple :
la Fondation BNP Paribas qui a ouvert un
programme pour aider des jeunes dans les
quartiers défavorisés, la Fondation HSBC
qui a ouvert un programme spécifique pour
l'accès à la culture des jeunes dans des
zones difficiles donnant ainsi une ouverture
plus grande et favorisant des projets
collectifs, base d'une bonne socialisation.
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lite publique) qui gère des établissements pour
personnes âgées ou handicapées maîs pour-
suit aussi un important programme de soutien
financier contre l'illettrisme Elle est très atta-
chée à la participation des récipiendaires

Faire participer les récipiendaires
La notion de lien social est assez récente, elle
est apparue dans les années quatre-vingt-dix
sous la plume de Jean-Baptiste de Foucault
[Une société en quête de sens, avec Denis
Piveteau, éd Odile Jacob), qui a fait apparaître
que I aide sociale ne suffisait pas maîs qu il fal-
lait donner du sens aux actions menées et que
les récipiendaires devaient eux-mêmes parti-
ciper aux programmes qui les concernaient afin
de ne pas s'installer dans une position d'assis-
tés Cette nécessité d'associer les populations
à I élaboration des projets qui les concernent est
devenue, depuis une dizaine d'années, une sorte
d'évidence pour l'ensemble du champ social,
quel que soit I objectif poursuivi
Ce principe s est notamment développé sous
I impulsion d acteurs associatifs, il a ete parti-
culièrement repris par exemple dans la politi-
que de la ville, il est même intégré dans cer-
taines lois, comme la loi dite 2002-2 visant à la
mise en place de comités d'usagers dans les
établissements du secteur sanitaire et social
Certaines fondations se sont appuyées sur ce
concept pour renforcer leurs actions de lutte
contre l'exclusion Par exemple pour la Fondation
de France, la participation des récipiendaires
est partie intégrante de nombre de ses pro-
grammes
Pourtant, sur le terrain, cette condit ion de
réussite est lom d'être toujours remplie, tant
le passage de la théorie à la pratique pose pro-
blème, tant aux populations concernées qu aux
professionnels C'est notamment le cas lors-
que l'on tente d'associer les personnes les
plus exclues, qui ont perdu parfois depuis long-
temps tout pouvoir de décision sur les sujets
qui les concernent
L évaluation du programme Agir ensemble
(voir encadré), menée par les délégations régio-
nales de la Fondation de France depuis une
douzaine d'années, démontre que la mise en
place de projets réellement participatifs néces-
site un savoir-faire et des outils qui ne s'impro-
visent pas, surtout s'ils se proposent d'asso-
cier des publics en difficulté
Cette conclusion rejoint la pratique des autres
programmes de la Fondation de France, qui

Agir ensemble
Ce programme met en avant le travail
collectif pour responsabiliser les personnes
concernées par le projet soutenu.
Cela renforce la dignité des personnes et
aide à l'autonomisation ; les actions les
plus exemplaires sont valorisées chaque
année par la remise de prix et donnent
la possibilité aux primés de présenter leur
travail dans la presse et auprès d'autres
associations.

affichent I ambition de financer des projets
associant leurs usagers, maîs qui, dans les
faits, soutiennent trop d initiatives qui ne satis-
font que partiellement ce critère

Soutenir les porteurs de projets
Soucieuse de ne pas renoncer à l'objectif, maîs
de prendre acte de la situation telle qu'elle
est pour intervenir de manière à la fois plus réa-
liste et plus construct ive, la Fondation de
France a décidé de modifier son intervention,
en intégrant une aide complémentaire dans
la quasi-totalité de ses appels à projets Ce
possible financement vise a soutenir les por-
teurs de projets qui s'engagent dans une
démarche favorisant l'implication active des
personnes concernées, parmi lesquelles sont
mobilisées des personnes exclues.

Une intense activité de la philanthropie
Chaque jour de nouvelles fondations s engagent
dans de tels programmes qui nécessitent une
bonne méthodologie, une flexibilité importante
pour s adapter en permanence aux difficultés
de tels projets Elles procèdent par appel d'of-
fres pour trouver sur tout le territoire les asso-
ciations au contact des difficultés qui proposent
les meilleurs projets, ainsi elles remplissent
leur fonction d'opérateurs de plus en plus signi-
ficatifs dans le champ des solidarités
Nous sommes entrés dans un moment d'in-
tense activité de la philanthropie qui laisse
encore présager des évolutions significatives
aussi bien dans le comportement des dona-
teurs, en fonction des outils mis à leur dispo-
sition, que dans celui des acteurs de terrain
qui auront plus de moyens à leur disposition et
donc plus de capacité de laisser libre leur ima-
gination pour repondre aux problèmes sociaux
auxquels ils ont à faire face •

T

ll faut aider à
l'implication

active des
personnes

concernées,
parmi

lesquelles
des personnes

exclues


